
 
 
 
 
 

 
APPEL DE COTISATION 2021 

UNSFA 44 
         
 
Chères consoeurs et chers confrères, 
 
 Les activités du syndicat UNSFA 44 se sont réduites l’année précédente pendant la période de 
la crise sanitaire que nous subissons encore aujourd’hui et nous souhaitons pour 2021 la reprise de nos 
activités. Le relais a été pris principalement par le service social et juridique de l’UNSFA National afin de 
vous apporter toutes les informations indispensables sur les nouvelles évolutions réglementaires et 
politiques qui touchent notre profession. 
 
 Les représentants locaux des syndicats employeurs UNSFA pour la région des Pays de de Loire 
et du Syndicat des Architectes vont bientôt se réunir pour échanger avec les représentants des 
syndicats des salariés afin de définir la nouvelle valeur du point pour l’année 2021. En principe nous 
rencontrons les syndicats salariés CFE-CGC-BTP, FNSCBA-CGT, FO, SYNATPAU CFDT et FESAD UNSA. Nous 
tenterons d’obtenir un accord dès la première réunion de la Commission Territoriale Paritaire en Pays de 
Loire en février ou mars 2021. Dès qu’elle sera connue, la valeur du point sera diffusée par le CROA dès 
retour des instances nationales.  
 
 Comme chaque année, nos consoeurs et confrères sont toujours présents auprès de l’E.N.S.A.N. 
(Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Nantes) en participant aux différents jurys de validation 
des mémoires dans le cadre de la H.M.O.N.P. et V.A.E. et nous communiquons chaque année sur 
l’organisation et le rôle du Syndicat UNSFA. 
 
 Nous poursuivrons, avec le soutien très actif du « Club Prescrire », nos visites de bâtiments 
remarquables sur différents sites du département, toutes les propositions de découverte de vos 
réalisations sont les bienvenues et vous pouvez envoyer vos candidatures que nous transmettrons au 
Club Prescrire.  
 
 A Nantes, comme les années précédentes, nous allons relancer nos réunions publiques à la 
Maison des Syndicats de Nantes.  
 
 L’année 2021 nous a permis de confirmer la bonne santé du GepAtlantique. Les formations 
permettent à tout un chacun de se perfectionner en fonction de nos différents modes d’exercice sur les 
deux régions des Pays de la Loire et en Bretagne. 
 
 Malheureusement, pour cause de la crise sanitaire, nous n’avons pas eu l’opportunité 
d’organiser comme convenu avec le comité de pilotage mis en place par EXPO CONSEIL la 
manifestation Architect@Work 2020. Nous comptons reprendre la main l’année prochaine afin qu’un 
grand nombre de consoeurs et confrères puissent profiter de nouveau de la prochaine exposition qui se 
déroulera à la Beaujoire. 
 
 Comme chaque année, nous vous sollicitons pour l’inscription ou le renouvellement de votre 
adhésion au syndicat UNSFA 44, afin de poursuivre et développer nos actions. Les montants proposés 
pour l’adhésion au syndicat départemental sont indiqués sur le feuillet joint en annexe. Il n’y a pas 
d’augmentation du montant de la cotisation pour l’année 2021. 
 
 Le Syndicat UNSFA 44 vous souhaite une très bonne année 2021 et nos meilleurs vœux de 
réussite pour tous vos projets personnels et professionnels.  
Restons solidaires et actifs pour défendre les intérêts de notre profession. 
 
Comptant sur votre soutien et la venue de jeunes architectes motivés, 
Nous remercions tous ceux qui contribuent à l’existence de l’U.N.S.F.A. 44. 
 
Gilles CHABENES, Président. 

 
 


